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L'agriculture de nos régions

Vers 1850, l'agriculture occupait encore
40 % de la population active dans les six

districtsdu Jura bernois de l'époque. En

1900, sur le même territoire, cette
proportion était tombée à 27 %, pour
atteindre 13 % en 1960 et 6 % en 1990.

Evolution spectaculaire, à long terme,
d'un secteur de l'économie victime, en

quelque sorte, de son propre développement

et des gains extraordinaires réalisés

sur les rendements, cela dans un
marché où règne une demande relativement

peu élastique.

Depuis 1945, la croissance annuelle
moyenne de la productivité dans
l'agriculture a été nettement plus forte que
dans les autres secteurs. Outre la

diminution de la proportion de personnes
actives, la conséquence a été une
diminution rapide du niveau général des prix

pratiqués sur les marchés internationaux.

Aujourd'hui, les carcans protectionnistes
craquent de partout. Notre agriculture se

trouve dans une phase de changement
structurel fondamental, liée aussi bien

au développement technique de la

branche elle-même qu'aux mutations
survenues sur le plan politique et en

matière de libéralisation des marchés.

Actuellement, les entreprises agricoles
suisses peuvent être classées en trois
catégories, définies selon la manière
dont les exploitants prennent en
considération les problèmes écologiques.

Les entreprises de type traditionnel se

fixent surtout des objectifs de nature
économique ; elles cherchent donc à

optimiser les rendements en mettant en

oeuvre des méthodes de culture appropriées

(cultures intensives, visant à obtenir

un niveau élevé de productivité).

Les exploitations pratiquant la production

dite intégrée prennent en considération

d'autres facteurs, notamment l'équilibre

entre le milieu ambiant et la production

végétale et animale. Ces entreprises,
souvent plus diversifiées que les
précédentes, utilisent les possibilités d'amélioration

des sols par des processus de

régulation naturels. Elles ne font appel
aux engrais auxiliaires que de manière
limitée et très ciblée, visant ainsi à réduire

la charge exercée par l'agriculture sur
l'environnement.

L'agriculture dite «biologique», enfin,
renonce totalement aux engrais
chimiques et aux additifs divers. Les entreprises

qui la mettent en pratique peuvent
être considérées comme des éco-sys-
tèmes équilibrés où agissent uniquement
des cycles naturels.

C'est dans le cadre de ces divers types
d'exploitations que les agriculteurs
doivent affronter l'avenir. Il est possible
d'adapter, voire de transformer une
entreprise agricole, pour en faire, par
exemple, une exploitation «bio». Mais
cela ne se fait pas du jour au lendemain ;

une période de transition relativement
longue doit être prévue, et une formation

appropriée doit être acquise.

Dans ce contexte, quel est l'avenir qui
s'offre aux agriculteurs de nos régions
Cette question a intéressé de près la

Commission économique de l'ADIJ, qui a

suscité, pour commencer, la publication
d'un dossier destiné au grand public. Le

sujet est vaste. Pour en couvrir plusieurs

aspects, nous avons sollicité quatre
spécialistes en leur demandant de vulgariser
leurs propos afin de les rendre accessibles

à tout un chacun.

Comme on pourra le constater dans les

pages qui suivent, l'agriculture jurassienne,

face à la libéralisation et à l'intégration

des marchés, est loin d'être dépourvue

d'atouts.

Regard vers l'avenir
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